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Article III-141

1. L'Union a pour objectif de renforcer les bases scientifiques et technologiques de
l'industrie de l'Union dans le but de réaliser un espace européen de la recherche dans
lequel les chercheurs, les connaissances scientifiques et les technologies circulent
librement et de favoriser le développement de sa compétitivité internationale, ainsi que
de promouvoir les actions de recherche jugées nécessaires au titre d'autres chapitres de la
Constitution.
2. À ces fins, elle encourage dans l'ensemble de l'Union les entreprises, y compris les
petites et moyennes entreprises, les centres de recherche et les universités dans leurs
efforts de recherche et de développement technologique de haute qualité; elle soutient
leurs efforts de coopération, en visant tout particulièrement à permettre aux entreprises
d'exploiter pleinement les potentialités du marché intérieur à la faveur, notamment, de
l'ouverture des marchés publics nationaux, de la définition de normes communes et de
l'élimination des obstacles juridiques et fiscaux à cette coopération.
3. Toutes les actions de l'Union au titre de la Constitution, y compris les actions de
démonstration, dans le domaine de la recherche et du développement technologique sont
décidées et mises en oeuvre conformément [à la présente section].
_______________________________________________________________
Explication eventuelle:
Pour réaliser l'objectif, fixé à l'article I-3, de la formation du "progrès scientifique et
technique", selon les indications du Conseil européen de Lisbonne et les résolutions du



Parlement européen, il est nécessaire de mettre en œuvre l' "Espace européen de la
Recherche".


